
DEPARTEMENT
DE LA CHARENTE

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE
SEANCE DU 03 FEVRIER 2011

LE  TROIS FEVRIER DEUX MILLE ONZE à  17h30,  les  membres du  conseil 
communautaire se sont réunis  au siège de la communauté d'agglomération du 
Grand  Angoulême  -  25  boulevard  Besson  Bey  à  ANGOULEME suivant  la 
convocation qui leur a été adressée par Monsieur le Président.

Date d’envoi de la convocation : 28 janvier 2011

Secrétaire de séance :  Zahra SEMANE

Membres présents : 

Philippe  LAVAUD,  Denis  DOLIMONT,  Jean-Claude  BEAUCHAUD,  François 
NEBOUT,  Michel  BRONCY,  Fabienne  GODICHAUD,  Jean-Claude  BESSE, 
Jean-François  DAURE,  Nicolas  BALEYNAUD,  Brigitte  BAPTISTE,  André 
BONICHON,  Jacky  BONNET,  Patrick  BOUTON,  Yves  BRION,  Stéphane 
CHAPEAU,  Marie-Noëlle  DEBILY,  Catherine  DESCHAMPS,  Gérard  DEZIER, 
Jacques  DUBREUIL,  François  ELIE,  Guy  ETIENNE,  Annette  FEUILLADE-
MASSON,  Maurice  FOUGERE,  Henri  GARCIA,  Michel  GERMANEAU,  Jean-
Pierre  GRAND,  Nadine  GUILLET,  Janine  GUINANDIE,  Robert  JABOUILLE, 
Madeleine  LABIE,  Joël  LACHAUD,  André  LAMY,  Bertrand  MAGNANON, 
Véronique MAUSSET, Djillali MERIOUA, Jacques NOBLE, Jean PATIE, Marie-
Annick  PAULAIS-LAFONT,  Catherine  PEREZ,  Laurent  PESLERBE,  Alain 
PIAUD,  Rachid  RAHMANI,  Christian  RAPNOUIL,  Philippe  RICHARD,  Martine 
RIVOISY,  Frédéric  SARDIN,  Zahra  SEMANE,  Dominique  THUILLIER,  Patrick 
VAUD

Ont donné pouvoir :

Didier LOUIS à Christian RAPNOUIL, Françoise COUTANT à Madeleine LABIE, 
Maurice  HARDY  à  Catherine  DESCHAMPS,  Françoise  LAMANT  à  Janine 
GUINANDIE, Gilles VIGIER à André LAMY

Excusé(s) représenté(s) :

Bernard CONTAMINE par  Henri GARCIA

Excusé(s) :

Catherine  DEBOEVERE,  Gérard  DESAPHY,  Dominique  LASNIER,  Cyrille 
NICOLAS

Délibération 
n° 2011.02.013

Nautilis - Lot 31 : 
relèvement d'une 
créance de la 
prescription 
quadriennale de la 
société 
GRAMMATICO

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATIONCOMMUNAUTE D’AGGLOMERATION  
DU GRAND ANGOULEMEDU GRAND ANGOULEME



Communauté d’Agglomération du Grand Angoulême

Dans le cadre des travaux de construction du centre nautique patinoire, le lot n°31 a été 
attribué à la société GRAMMATICO TP située à Laubertière 16170 GENAC dont la dernière 
réception de travaux a été réalisée le 16 avril 2003 sans réserve.

Le titulaire a transmis son décompte général définitif le 6 mai 2010.

La loi n°68-1250 du 31 décembre 1968 modifiée relative à la prescription des créances 
sur l’Etat, les départements, les communes et les établissements publics, dispose que toutes 
créances qui n'ont pas été payées dans un délai  de quatre ans à partir  du premier jour de 
l'année suivant celle au cours de laquelle les droits ont été acquis, sont prescrites.

Cependant, l’article 6 de la même loi précise que la prescription quadriennale peut être 
relevée en tout ou partie sur décision motivée de l’autorité compétente.

Vu l’avis favorable du bureau communautaire du 13 janvier 2011,

Je vous propose :

DE NE PAS APPLIQUER la prescription quadriennale de cette créance qui s’élève  
à 37 903,54 € TTC.

APRES EN AVOIR DELIBERE,
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

A L'UNANIMITE,
ADOPTE LA DELIBERATION PROPOSEE.

Certifié exécutoire :

Reçu à la Préfecture de la Charente le :

09 février 2011

Affiché le :

09 février 2011
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EQUIPEMENTS SPORTIFS Rapporteur : Monsieur BRONCY

NAUTILIS - LOT 31 : RELEVEMENT D'UNE CREANCE DE LA PRESCRIPTION QUADRIENNALE 
DE LA SOCIETE GRAMMATICO
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